
PRÉFET
DES LANDES
Liberté
Ésalité
Fraternité

Direction départementale
des territoires et de la mer

Service police de l'eau et
des milieux aquatiques

Récépissé de déclaration n° 2026-219

concernant la création d'un forage sur la commune de

PARENTIS-EN-BORN

Le directeur départemental adjoint des territoires et de la mer des Landes

VU le code civil, et notamment son article 640 ;

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6
et R. 214-1 à R. 214-56 ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le décret du 26 mars 2025 portant nomination de Monsieur Gilles CLAVREUL,
préfet des Landes ;

VU l'arrêté du 11 septembre 2003 fixant les prescriptions générales applicables au
sondage, forage, création de puits ou d'ouvrage souterrain soumis à déclaration en
application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement et relevant de
la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993
modifié ;

VU les schémas directeurs et les schémas d'aménagement et de gestion des eaux
mentionnés aux articles L. 212-1 et L. 212-3 potentiellement en cours de validité sur le
périmètre du projet ;

VU l'arrêté préfectoral n° DDTM/MAP/BAJEP2026-108 du 20 février 2026 donnant
delegation de signature à Monsieur Paul COJOCARU, directeur départemental adjoint
des territoires et de la mer ;

VU l'arrêté n0 DDTM/MAP/AJEP/2026-158 du 20 février 2026 portant subdélégation de
signature de Monsieur Paul COJOCARU directeur adjoint de la direction
départementale des territoires et de la mer à certains de ses agents pour les actes
d'administration générale;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de
l'environnement transmis à l'administration et considéré complet et régulier en date
du 04 mars 2026, présenté par ASA DE DFCI DE PARENTIS-EN-BORN, enregistré sous
la référence «AIOT ASA DE DFCI DE PARENTIS-EN-



BORN(29400147400013)LANDES_DFCI (0100309464) : CRÉATION D'UN FORAGE
DFCI AN 337 PARENTIS-EN-BORN (DIOTA)» ;

Il est donné récépissé du dépôt de sa déclaration au déclarant suivant :

ASA de DFCI de PARENTIS-EN-BORN
MAIRIE

Avenue du Maréchal Foch
BP42

40161 PARENTIS-EN-BORN

concernant la création d'un forage dont les principales caractéristiques de
l'opération sont :

Aquifère capté : Nappe du Plio-Quaternaire 308AC01

Commune Parcelle L f eu dit Profondeur \ Coordonnée X
maximale
autorisée

(m)

(m)
RGF93

Coordonnée Y
(m)

RGF93

Nom as

PARENTIS-EN-
BORN AN 337 BAS DE

LANEGRAS 20 376343 6371247 44288

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des
opérations soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de
l'environnement.

Tableau des rubriques des nomenclatures IOTA :

Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

1.1.1.0 Sondage, forage y compris les essais de pompage, création de
puits ou d'ouvrage souterrain, non destiné à un usage
domestique, exécuté en vue de la recherche ou de la
surveillance d'eaux souterraines ou en vue d'effectuer un
prélèvement temporaire ou permanent dans les eaux
souterraines y compris dans les nappes d'accompagnement de
cours d'eau.

Declaration Arrêté du 11
septembre 2003

Le déclarant devra respecter les prescriptions générales définies dans les arrêtés dont
les références sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent
récépissé.
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Le déclarantpeut débuter son opération dès réception du présent récépissé. Au vu
des pièces constitutives du dossier complet, il n'est pas envisagé de faire opposition à
cette déclaration.

Conformément à l'article R. 214-37, copies de la déclaration et de ce récépissé sont
adressées aux communes où cette opération doit être réalisée, pour affichage et
mise à disposition pendant une durée minimale d'un mois. Le cas échéant, ces
éléments seront également transmis à la commission locale de l'eau du SAGE en
vigueur pour information.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture
concernée durant une période d'au moins six mois.

Le déclarant est invité à avertir le service de police de l'eau compétent de la date de
début des travaux ainsi que de la date d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant,
de la date de mise en service.
En application de t'article R. 214-40-3 du code de l'environnement, la mise en service
de l'installation, la construction des ouvrages, l'exécution des travaux, et l'exercice de
l'activité objets de votre déclaration, doivent intervenir dans un délai de 1 an à
compter de la date du présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera
caduque.

En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée
au préfet au plus tard deux mois avant l'échéance ci-dessus.
Les ouvrages, les travaux et les conditions de réalisation et d'exploitation doivent être
conformes au dossier déposé.

L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé pourra entraîner
l'application des sanctions prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.
En application de l'article R. 214-40 du code de l'environnement, toute modification
apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d'utilisation, à la réalisation des
travaux ou à l'aménagement en résultant, à l'exercice des activités ou à leur voisinage
et entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale
doit être porté, avant réalisation à la connaissance du préfet compétent qui peut
exiger une nouvelle déclaration.

En application de l'article R. 214-40-2 du code de l'environnement, toute
transmission du bénéfice de la déclaration à une autre personne que celle
mentionnée au dossier de déclaration doit être déclarée par le nouveau bénéficiaire
au préfet dans les trois mois qui suivent la prise en charge de l'ouvrage, de
l'installation, des travaux ou des aménagements ou le début de son activité.

Les agents mentionnés à l'article L. 216-3 du code de l'environnement et notamment
ceux chargés de la police de l'eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux
installations, ouvrages, travaux et activité, objets de la déclaration dans les
conditions définies par le code de l'environnement, dans le cadre d'une recherche
d'infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
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Le présent récépissé ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations
ou d'obtenir les autorisations requises par d'autres réglementations.

Mont-de-Marsan, le 0 5 MARS2026

iC^duSPEMA

Vincenlt4r?ARJi

Annexe(s) :
- Arrêté du 11 septembre 2003

Voie et délais de recours.
Délais et voies de recours
Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui
suivent la date de sa notification. A cet effet, il peut saisir le tribunal administratif
territorialement compétent d'un recours contentieux. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site
internet www.telerecours.fr. Il peut également saisir d'un recours gracieux fauteur de
la décision ou d'un recours hiérarchique, le ministre compétent ou le préfet pour les
arrêtés délivrés au nom de l'État. Cette démarche prolonge le délai de recours
contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse|
(l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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